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2023-11-O1 MODIFICATION DES STATUTS DE L'EPIC GUJAN-MESTRAS DÉVELOPPEMENT

L'an deux mil vingt trois, le quinze novembre, à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal de la
Commune, dûment convoqué, s'est réuni à la Salle Municipale de la Maison des Associations, sous la

présidence de :

Marie-Hélène DES ESGAUDÇ Maire de Gujan-Mestras

Nombre des conseillers municipaux en exercice : 35

Date de la convocation du Conseil Municipal : 9 novembre 2023

PRÉSENTS

Marie-Hélène DES ESGAULX, N4aire de GUIAN-MESTRAS

Xavier PARIS, Evelyne DONZEAUD, André MOUSIÉ, David DELIGEY, Ludovic DUCOURAU,

Magdalena RUIZ, Bernard COLLINET, Claude BENOIT-BALAGUER, adjoints

Bruno DUMONTEIL, Chantal DABÉ, Jean-Jacques GERMANEAU, Corine CAZADE, Stephan PEY,

Mireille MAZURIER, Corinne GAUTIEZ, Mélanie JEAN-JEAN, Michelle LOUSSOUARN, Fabienne

LEHEUDÉ, Sylvie BANSARD, Jean-Pierre PETIT, Kévin LANGLADE, France NORMAND, Michel

DUVIGNAC, Philippe GAUBERT, conseillers municipaux

ABSENTS AYANT DONNE PROC URATION :

Elisabeth REZER-SANDILLON donne procuration à Marie-Hélène DES ESGAULX

Patricia BOUILLON donne procuration à Xavier PARIS

Jérémy DUPOUY donne procuration à Kévin LANGLADE

oliviei PAINCHAULT donne procuration à Fabienne LEHEUDÉ
Sandra PEIGNON donne procuration à Mélanie IEAN-JEAN
Jacques CHAUVET donne procuration à Michel DUVIGNAC
Anne ELISSALDE donne procuration à France NORMAND
Mathieu ENTRAYGUES donne procuration à ehitippe GAUBERT

ABSENTS EXCUSES

I,laxime KHELOUFI
Tony LOURENÇO

Le quorum est atteint

Kévin LANGLADE a été nommé secrétaire de séance

Extrait du Reoistre

Des Délibérations du Consei! Municipal
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Par délibération en date du 18 septembre 2006, le Conseil Municipal de Gujan-Mestras a créé un
Établissement Public à Caractère Industrlel et Commercial - I'EPIC Office de Tourisme de Gujan-
Mestras- doté de la personnalité morale et de l'autonomie financière, conformément aux dispositions
du Code Général des Collectlvités Territorlales, notamment ses articles L.2221-l à f0 et R.2221-1 à

52.

Par délibération en date du 4 juin 2020, le Conseil Municipal de Gujan-Mestras a modiflé les statuts
de I'EPIC, devenu <. Gujan-Mestras Développement », afin d'étendre son périmètre d'intervention
avec la création d'un Office du Commerce et de llrtisanat.

Gujan-Mestras Développement exerce deux missions principales :

Lhnimatlon et le développement touristique
Office de Tourisme - Maison de / Huître - Gmping de Verdalle

L'animation commerciale et économique
Ol'fice du Commerce et de lAftisanat

En parallèle, Gujan-Mestras Développement porte ad ministrativement et financièrement des manifes-
tations et évènements qui contribuent à la notoriété de notre ville et à son attractivité touristique :

les Jeudis de Larros, Gujan Thrillers Festival.

Une réflexion a été condulte en 2023 afin de renforcer la communication de I'EPIC autour d'un nou-
veau nom, d'une marque, dont l'identité sera déclinée sur l'ensemble des supports de communication
des structures dont l'EPIC assure la gestion.

Ainsi, il vous est proposé que Gujan-Mestras Développement s'appelle dorénavant TERRA OSTRA. Ce

nom met en avant deux éléments essentiels :

Ce changement de nom implique une modification des statuts de I'EPIC. Ceux-ci, joints à Ia présente,

se composent de 25 articles traitant des points suivants

Les dispositions générales,
Le conseil d'administration,
Le Directeur
La comptabilité
Les procédures fi nancières
La gestion des biens
Le contrôle de la ville
Les dispositlons diverses

Ainsi, après avoir pris connaissance des modifications apportées aux statuts de I'EPIC, il vous est
demandé de bien vouloir :

Approuver les nouveaux statuts de TERRA OSTRA.

- L'ancrage identitaire de notre ville autour de l'ostréiculture et de ses 7 ports,
- La notion de territoire sur lequel I'EPIC est engagé au travers des missions qui lui ont été

confiées.
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DÉctsroN Du coilsEIL MuNrctpAL : ADoprÉ À u ugonrrÉ

POUR : 27
CONTRE : 6 (lacques CHAUVET, Anne ELISSALDE, France NORMAND, Michel DUVIGNAC - Philippe

GAUBERI Mathieu ENTRAYGUES)
ABSTENTONS: O

NE PRENANT PAS PART AU VOTE : O

Ainsi délibéré à Gujan-Mestras, les jour, mois et an que dessus.

Pour cople conforme au registre.

Marie-
Maire d
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tx Kévin LANGLADE
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